LA SEINE,
DE GRISY SUR SEINE A BRAY SUR SEINE

A o Interdiction de franchir le barrage de Jaulnes: e .PO(C,O(M’S de 7 km
sortir de Leau et utiliser [e chemin de contournement T@W\'FS mo yen de wv;gaf;m: AN
 Navigation commerciale et fluviale sur ce parcours: ,
priorité donnée aux embarcations d moteurs L emborquement se foit & portic
=/ du bros mort de Grisy—sur—Seine

et le déborquement & Broy—sur—Seine

Vous powvez égolement Aécourir un outre
secteur de lo Bossée & trovers
un deme parcours de b km oller/retour
ou déport de Grovon,
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Interdiction de passer

Direction obligatoire

Dépassement interdit

Navigation interdite aux bateaux
qui ne sont ni motorisés ni d voile

Emplacement de mise a [eau
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Possibilité d utiliser un chemin de
contournement

Zone d’embarquement et de débarquement
Navigation autorisée pour les bateaux,
qui ne sont ni motorisés ni d voile

Les pratiquants sans voiles ni moteur,
doivent rester rive droite

Les pratiquants sans voiles ni moteur,
doivent rester rive gauche
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